
de sa nomination, disait-il, Rageot souffrait déjà des infil - 
mités dont on se plaint, ce qui ne Va pas empêché de fane

commis travaille sousson devoir. Depuis quatre ans. . v
ses ordres, et on ne peut trouver contre lui aucune plainte.

“Comme Genaple pressait le Conseil de le recevou 
dans ses nouvelles fonctions, celui-ci décida, le 26 novem
bre, qu’il serait fait une armoire pour déposer les registi es 
de la prévôté avec deux clefs, l’une pour Genaple, lautic 
pour Rageot. Les expéditions devaient êtie éciites pai 
Rageot et signées par Genaple, et les émoluments îetom - 
ner pour les trois quarts au premier, Genaple touchant le 
dernier quart. Il répugnait au Conseil de sanctionner defi
nitivement la nomination de Genaple, parce que ses letti es

blanc a 1 intendant,

un

de provisions avaient été expédiées en 
et celui-ci y avait mis le nom de Genaple (3).

“Voici ce qu’écrivait à ce propos 1 intendant, le 2i sep 
tembre 1685, dans une lettre adressée au ministre :

“ J’ay remply la commission de greffier que 
m’avez envoyée au nom du nommé Bellefonds, notaire. Je 
n'en commis point dans le pais de plus vertueux, en ayan 
eu de très grandes preuves. J’ay porte au Conseil les pi o-

m’avez envoyées, Monseigneur, o 1 sc

vous

visions que vous
establissement il y a eu oppositio, - t
part de Rageot, son prédécesseur, f nde sui ce qu y avo 
dix-huit ans qu’il exerçoit le dit employ de greffier , le Con
seil n’a reçu le dit Bellefonds que par provision quoique 
'1 -e remontré que .'intention de Sa W tat d enre

gistrer purement et simplement ce qui venoit de sa pa t 
principalement n’ayant rien trouve a i «1 u e^contre es

(3) /ug. et Délib., vol. II, PP-

nous ne
1022, 1026, 1036.
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